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Burkini à la piscine:
SI-Gilles se rétracte
Dans notre édition du mercredi 17
août, nous indiquions que la pis-
cine Victor Boin à Saint-Gilles était
la seule en région bruxelloise à au-
toriser le port du burldni, le
maillot de bain couvrant porté par
certaines femmes de confession
musu1rn.ane. Suite à la parution de
cet article, la commune s'est fen-
due d'un communiqué pour dé-
mentir nos informations.
« Seule une tenue adaptée à la pra-
tique de la natation est acceptée. Par
conséquent tout comme les shorts
trop longs, les burkinis ne sont pas
permis. Le port du burldni amène-
rait de plus une déréglementation
susceptible d'encourager les tenues
les plus excentriques et ne pourrait
que mener à des tensions entre usa-
gers de la piscine », indique le com-
muniqué du cabinet du bourg-
mestre.
Pourtant, lors de la rédaction de
notre article, la piscine comme

l'échevine compétente ont tous
deux confmné que le burldni était
possible à Victor Bain. Le person-
nel de la piscine a par ailleurs ex-
pliqué que face à plusieurs de-
mandes récentes d'usagers concer-
nant l'autorisation ou non du bur-
kini, il avait demandé une
confll1l1ation à la commune, qui
avait alors indiqué que ce type de
maillot de bain était admis. Ce
tant qu'il s'agissait bien d'un vête-
ment pour le bain et uniquement
pour le bain, en matière adaptée.
Une position confIrmée à plu-
sieurs reprises par l'échevine Ca-
thy Marrus lors de notre entretien
téléphonique de ce mardi. Si le
burkini a toujours été bel et bien
interdit par le collège. il semblerait
donc qu'il y ait eu un manque de
communication au sein même de
l'administration communale.
puisque la pisàne Victor Boin le
tolérait 0
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